
 

 

FICHE D’INSCRIPTION BREAKDANCE – 2024/2025 
Lieu des cours : 

Canal des Arts de Cognin, Route de Lyon, 73160 Cognin 

Contact :  

Email : as2danse.diffusion@gmail.com / as2danse@hotmail.fr 

Téléphone : 07 83 31 92 63 / 06 44 03 15 24 

Site Web : www.as2danse.fr 

Début des cours : 

Lundi 09 septembre 2024 jusqu’au vendredi 20 juin 2025 

Gala de fin d'année : 

Dimanche 22 juin 2025 à la salle de la Forgerie de Cognin 

 
Informations Adhérent 

Nom : .................................................................... 

Prénom : ................................................................ 

Date de naissance : ............../.............../................ 

Nom et prénom du responsable : ............................................................................................................................. 

Numéro de téléphone : ........................................................................................................................................... 

Adresse email (obligatoire) : ..................................................................................................................................... 

 

 
 

Choix des Cours 

Lundi    

• ☐ 6/9 ans : 17h45 - 18h45  

• ☐ 10 ans et + : 19h00 - 20h00 

Mercredi 

• ☐ Entraînement libre : 14h00 - 15h15 : Des sessions d'entraînement ouvertes à tous, quel que soit votre niveau, pour 

progresser dans une atmosphère dynamique et inclusive. Que vous soyez débutant ou expérimenté, c'est l'occasion idéale 

pour apprendre, vous améliorer et échanger avec d'autres passionnés. 

Vendredi – Confirmés - L'inscription doit être accordée en amont par l'association 

• ☐ Entraînement libre : 18h30 - 19h45 

 

http://www.as2danse.fr/


Tarifs 

Choisissez votre formule : 

• ☐ Formule 1 : 1h de cours (lundi) = 170€ 

• ☐ Formule 2 : 1h de cours (lundi) + 1h15 d'entraînement libre (mercredi) = 220€ 

• ☐ Formule 3 : 1h15 d’entraînement libre (mercredi ou vendredi sous réserve que la séance du vendredi soit validée par Ludo) = 120€ 

• ☐ Formule 4 : 2h30 d’entrainement libre (mercredi + vendredi sous réserve que la séance du vendredi soit validée par Ludo) = 190€ 

• ☐ Formule 5 : 1h de cours (lundi) + 2h30 d'entraînement libre (mercredi + vendredi sous réserve que la séance du vendredi soit 

validée par Ludo) = 270€ 

 
Calcul du Montant Dû 

Montant de la formule choisie : ................................................................................................................... € 

•   Déduction PASS'SPORT : -50€ - Code PASS'SPORT : .......................................................... 

•   Déduction OKAY SAVOIE : -...........................€ - Code OKAY SAVOIE : ................  ......... + Code PIN : ...................... 

•   PASS LOISIRS COGNIN (uniquement pour les enfants nés entre 2014 et 2018 et demeurant à Cognin) : -30€  

Montant total dû : ..................................... € 

Mode de Paiement 

• Espèces : À régler au premier cours du mois (un reçu sera remis sur demande). 

• Virement bancaire : Demander un RIB de l’association lors de l’inscription. 

• Chèques : À libeller à l’ordre de « AS2DANSE ». Possibilité de régler en 4 chèques. 

 
Attestation et Autorisation 

• J'atteste que l'élève inscrit est apte à la pratique sportive : 

☐ Oui 

☐ Non 

• J'autorise mon enfant à rentrer à mon domicile à la fin du cours, sans la présence d'un adulte : 

☐ Oui 

☐ Non 

 
Règlement Intérieur (Extrait) 

• L’inscription vaut acceptation du règlement intérieur. 

• Aucun remboursement ne sera effectué sauf avec certificat médical. 

• Les cours non suivis ne feront l’objet d’aucune déduction. 

• En cas d'absence du professeur, les cours seront rattrapés dans la limite de disponibilité des salles.  

• Les parents doivent vérifier la tenue des cours avant de laisser leurs enfants seuls. GOURDE + BASKET PROPRE OBLIGATOIRE ! 

 
Décharge en Cas d'Accident + Droit à l’Image 

 

Je soussigné(e) : ............................................................................., responsable de l’enfant cité ci-dessus, autorise le responsable à 

prendre toutes les mesures nécessaires en cas d’accident et à faire appel aux services des pompiers ou au médecin le plus proche. 

Autorise ☐ / N’autorise pas ☐ 

AS2danse à prendre des photos et des vidéos pour promouvoir l’activité (site internet de l’association, article de presse, etc.). 

Date : ................................................................. 

Signature du représentant légal (précédée de la mention « Lu et approuvé ») : .................................................... 

 


